Sécurité
Le chef d'établissement ou le directeur d'école est responsable du respect des règles de sécurité quant au fonctionnement {portes verrouillées, couloirs encombrés, affichage des consignes d'évacuation, tenue du registre de sécurité], conformément aux dispositions de l'arrêté interministériel du 19 juin 1990 pris en application de l'art. 123-16 du code de la construction et de l'habitation. "
Source SAU n° 110 de Décembre 2002 .

Contrôle des bâtiments
De sa propre initiative ou sollicité par le directeur d'école, le maire peut demander le passage de la commission de sécurité. Il est averti de la date et de l'heure de la visite de contrôle des bâtiments scolaires. Il est prié d'y assister et d'inviter le responsable de l'établissement à y participer également. Quelques semaines plus tard, le maire est convié à la réuni​on de la "commission pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public" : cette commission délibère sur le dossier et donne son avis. Quelques jours plus tard, le maire reçoit deux extraits du procès-verbal ayant trait aux décisions prises par la commission. Il en accuse réception et en notifie un exemplaire au directeur d'école. Selon l'avis de la commission et les observations et prescriptions, le maire aura ou non à engager des travaux. Mais paradoxalement, les éventuels travaux ne pourront démarrer que lorsque le maire aura reçu les arrêtés de subventions auxquelles il peut prétendre. Ainsi, il est parfois difficile à un conseil d'école de comprendre que des travaux demandés afin d'améliorer la sécurité des personnes ne puissent être entrepris avant réception des arrêtés de subventions. Il s'écoule parfois plusieurs mois pendant lesquels, même si l'argent est disponible au budget communal, les travaux restent en attente: si le maire outrepassait cette obligation, il priverait sa commune des subventions possibles. En attendant la réalisation des travaux, le maire et le directeur d'école prennent toutes les dispositions pour que la sécurité des personnes soit assurée. En cas d'avis défavorable de la commission de sécurité, le maire (ou le représentant de l'Etat dans l'arrondissement), dans le cadre de son pouvoir de police, peut décider de fermer l'établissement concerné.

Circulaire 97-178 du 18 septembre 1997.
En cas de risque constaté, le directeur d'école en informe par écrit le maire de la commune et adresse une copie du courrier à l'IEN de la circonscription. Le cas échéant, il prend les dispositions nécessaires dans l'attente des travaux, par exemple en interdisant l'accès à certains endroits ou appareils.

Le décret 95-260 du 8 mars 1995 régit les conditions dans lesquelles s'effectue le contrôle des bâtiments scolaires (commissions de sécurité).
Dans le guide du directeur d'école, il est précisé que la mairie doit donner copie de tous les documents concernant la sécurité. Ces documents doivent être joints au registre de sécurité. Les dysfonctionnements observés lors de l'organisation des exercices d'évacuation doivent être consignés dans le registre de sécurité. Les remarques écrites seront adressées au maire et une copie doit ëtre transmise à l'Inspection.

Seuls les registres conformes à la loi et attestant des courriers transmis aux services municipaux peuvent dégager la responsabilité des directeurs en cas d'événements graves survenus dans l'école.

La fiche d'identité de l'école (Registre de Sécurité)
Elle comporte:

- le descriptif de l'établissement: un établissement scolaire est un établissement recevant du public du type R (vous trouverez cette dénomination dans le p.v. de la commission de sécurité, le cas échéant), - la catégorie: 

Il existe cinq catégories d'établissement recevant du public (E.RP.).

1 ère catégorie: lorsque l'effectif est supérieur à 1 500 personnes,
2ème catégorie: lorsque l'effectif est compris entre 701 et 1 500 personnes,
3ème catégorie: lorsque l'effectif est compris entre 301 et 700 personnes,
4ème catégorie: lorsque l'effectif est compris entre le seuil de la 5ème catégorie et 300 personnes, 5ème catégorie: voir le tableau ci-après. 
	
	Commissions de sécurité


Page: 2/3

* Dans les écoles maternelles, les salles de repos ne sont pas des locaux réservés au sommeil au sens de la réglementation, le nombre de 20 élèves n'est à prendre en compte que si l'école maternelle comporte un internat.

** Tout accueil d'élève de maternelle en étage entraîne le classement de l'école au moins en 4ème catégorie. Les écoles sont classées généralement en 3ème, 4ème ou 5ème catégorie. Les textes sont différents pour les établissements de 5ème catégorie et pour les autres.


Exemples:

1 - Une école élémentaire à trois niveaux (R + 2) accueille 180 élèves dont 60 au rez-de-chaussée, 80 au premier étage et 40 au deuxième étage. Cette école est classée en 4ème catégorie car bien que recevant moins de 200 élèves au total, elle en reçoit plus de 100 dans les étages.

2 - Une école maternelle à deux niveaux (R + 1) accueille 75 élèves dont 50 au rez-de-chaussée et 25 à l'étage. Elle est contiguë à l'école élémentaire à simple rez-de-chaussée qui reçoit 110 élèves. Ces deux écoles ont des locaux communs et les deux bâtiments communiquent. Dans ce cas, les effectifs des deux écoles s'ajoutent (1 10 + 75) en outre, comme l'une d'entre elles est une école maternelle avec un étage, l'ensemble formé par ces deux écoles est classé en 4ème catégorie.

3 - Même exemple que ci-dessus 2, mais l'école maternelle est remplacée par une école élémentaire. L'ensemble formé par ces deux écoles est classé en 5ème catégorie (moins de 200 élèves au total et moins de 100 à l'étage).

4 - Une école primaire comporte deux classes élémentaires soit 50 élèves au rez-de-chaussée et une classe maternelle de 25 élèves au premier étage: elle est classée en quatrième catégorie (présence de maternelle à l'étage). Si la classe maternelle était au rez-de-chaussée, la classe élémentaire étant à "étage. récole serait classée en cinquième catégorie.

Contrôle de la commission de sécurité
extrait de :"Sécurité contre l'incendie - guide du directeur d'école" , réalisé par l'observatoire de la sécurité des établissements scolaires et d'enseignement supérieur
Si l'école est classée dans une des quatre premières catégories, vous devez demander au maire le passage de la commission de sécurité compétente tous les trois ans (2ème, 3ème et 4ème catégories). Elle donne un avis sur les conditions d'application des règles de sécurité contre l'incendie dans les établissements recevant du public (une école est un établissement recevant du public).

Lors de ces visites, demandez conseil aux membres de la commission
La commission, après avoir visité l'école, dresse un procès-verbal dont elle remet un exemplaire au maire qui le notifie au directeur d'école. Si cet exemplaire ne vous est pas remis, demandez le au maire et conservez le dans le registre de sécurité.


En règle générale, le procès verbal mentionne deux familles de prescriptions:

- celles qui relèvent de la compétence de l'utilisateur (débarrasser les couloirs, déverrouiller la deuxième issue de la salle de classe, supprimer les décorations accrochées aux luminaires ... ). Il vous appartient de trouver la solution permettant de résoudre immédiatement le problème.

- celles qui relèvent dé la compétence du propriétaire (isoler la chaufferie, prévoir un local de stockage de matériaux inflammables, fournir le rapport de vérification de l'installation électrique ... ). Le maire, le propriétaire et/ou le gestionnaire doivent prendre les dispositions nécessaires pour que ces prescriptions soient levées.

Si l'école est classée en 5ème catégorie, aucune visite de la commission de sécurité n'est obligatoire sauf si le maire, éventuellement saisi par écrit par le directeur d'école, a connaissance d'un danger grave. Le maire, en tant qu'autorité de police dans sa commune, peut à tout moment demander à la commission consultative de sécurité compétente de visiter l'école. - Les procès verbaux de la commission consultative de sécurité doivent être placés après cette fiche. - Vous pouvez également faire figurer dans cette rubrique des observations personnelles

Conclusions
Dans le cas d'écoles de 2è, 3è et 4è catégories, les délais de trois ans entre chaque visite de la Commission de Sécurité sont généralement respectés. S'il arrivait que ce ne soit pas le cas, c'est au directeur d'école de demander cette visite.
Pour les écoles de 50 catégorie, si la visite de la Commission de Sécurité n'est pas obligatoire, il est cependant conseillé de la demander dans les mêmes délais de trois ans. Ces demandes sont à adresser par écrit à l'Adjoint à l'Education de sa commune, avec copie à l'I.E.N.
Attention, sur Marseille, la demande doit être formulée en double: Mme LOTA, Adjointe à l'Education et Mr BERGER, Adjoint à la Prévention des Risques Majeurs
En cas d'avis défavorable de la Commission de Sécurité, et en l'absence des travaux de conformité demandés, nous ne sommes en droit ni de fermer l'école, ni d'en demander la fermeture. Notre responsabilité est cependant engagée, au pénal comme au civil, en cas d'accident dont les causes seraient liées aux problèmes de sécurité relevés par la Commission.
En pareil cas, le directeur d'école doit prendre toutes les mesures de mise en sécurité, dans les limites de sa compétence. Cela peut aller jusqu'à interdire la circulation d'élèves dans les zones dangereuses. Les mesures prises par le directeur doivent être impérativement précisées dans le registre de sécurité de l'école.
Pour ce qui est des travaux exigés par la Commission de Sécurité, seule la Mairie, propriétaire des lieux. peut en ordonner l'exécution. Un délai de trois mois entre la réception de l'avis défavorable d'exploitation et le début des travaux exigés reste raisonnable, ne serait-ce qu'en raison des lenteurs des procédures d'appel d'offre.
Au-delà. il est conseillé de demander à la Mairie l'exécution des ces travaux, par lettre recommandée avec accusé de réception et de le signaler à l'ACMO de circonscription, par une fiche du Registre d'Hygiène et de Sécurité 
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